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« Handicap à vendre » 

Un titre accrocheur, au parfum de dénonciation d’un scandale : des personnes en situation de handicap sont 

traitées quasiment comme des esclaves dans des lieux de souffrance et d’exploitation, les ESAT, afin de dégager 

le maximum de profits de leur travail ! 

Ni le Ministère, ni les ARS, ni même les MDPH ne sont conscients de cette ignominie. Heureusement, Thibault 

PETIT est là pour dénoncer cette honte sociale ! Il a mené son enquête, six longues années durant pour aboutir à 

ces conclusions. 

Il a d’ailleurs visité pendant toutes ces années trois ESAT, rencontré huit Directeurs, une MDPH et une association 

de défense des usagers et quelques professionnels ! C’est dire ô combien cet (énorme) échantillon est 

représentatif des 1 450 ESAT français, des 120 000 ouvriers qui y travaillent et de leurs 30 000 encadrants ! 

De ce journalisme d’« investigation » il en ressort un pamphlet, uniquement à charge contre les ESAT, accablant 

pour les professionnels. 

A grand renfort de contre-vérités, de fausses informations, de généralisations intentionnées, visant à manipuler le 

lecteur et à influencer son opinion, l’auteur déverse sa bile culpabilisatrice en dénonçant les mauvais traitements 

et le mépris que subissent, sous-entendu partout dans l’hexagone, les travailleurs des ESAT. 

Il est regrettable que malgré six années d’enquête le principe de calcul des ressources d’un travailleur ne soit pas 

maîtrisé, ni celui du financement de l’ESAT, de l’OETH, des périodes d’essai, de la loi de 2005, de l’AAH … 

Principes sur lesquels reposent ses constats. Il est regrettable aussi qu’à aucun moment ne sont abordés les 

notions d’accompagnement, de projets, de professionnalisation, d’autonomisation, de parcours, d’inclusion, ... 

omniprésentes pourtant dans les établissements dans la recherche du bien-être des personnes en situation de 

handicap.  

La seule ambition de ce pauvre brûlot, à l’argumentation déficiente et sans nuance, est de tenter de créer un 

nouveau scandale, un « ESAT GATE », en surfant sur celui des EHPAD avec l’affaire ORPEA ; c’est d’ailleurs 

l’argument de vente de son éditeur. 

Nous invitons l’auteur, afin qu’il sorte de son ignorance, et tous ceux qui veulent mieux appréhender le milieu 

protégé à lire ou relire le rapport de l’IGAS-IGF sur les ESAT, commandé par quatre Ministres et paru en octobre 

2019. Fruit d’un véritable travail d’investigation, il rappelle l’incontournable contribution des ESAT à l’inclusion 

socio-professionnelle de publics fragiles et érige l’ESAT en « bouclier social », en étant des espaces de 

resocialisation de publics en voie de désaffiliation sociale. Il ne vous extorquera pas de 21€, il est gratuit ! 
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